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Objet : Ressources Humaines - Plan de formation 2023-2025

L'an deux mille vingt-deux et le six décembre à dix-huit heures, le Conseil Communautaire,

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Loi, à CHAUZON, salle polyvalente, sous

la présidence de Luc PICHON, président en exercice.
Présents : Luc PICHON, Antoine ALBERTI, Richard ALZAS, Nicole ARRIGHI, Jean-Claude BACCONNIER, Claude
BENAHMED, Thierry BESANCENOT, Lison BOICHUT, Jocelyne CHARRON, Guy CLEMENT, Nicolas CLEMENT,
Bernard CONSTANT, Jean-Claude DELON, Marie-Christine DURAND, Sylvie EBERLAND, Patrice FLAMBEAUX,
Denise GARCIA, Nadège ISSARTEL, Louise LACOSTE, Guy MASSOT, Jean-Yvon MAUDUIT, Simone MESSAOUDI,
Patrick MEYCELLE, Monique MULARONI, Anne-Marie POUZACHE, Maryse RABIER, Yves RIEU, Joëlle ROSSI, René
UGHETTO, Yvon VENTALON, Anne-Marie PEZZANO en remplacement de Sylvie CHEYREZY
Absents excusés : Claude AGERON, Maurice CHARBONNIER, Sylvie CHEYREZY, Max DIVOL, Françoise HOFFMAN,
Gérard MARRON, Jacques MARRON, Françoise PLANTEVIN, Nathalie VOLLE
Pouvoirs: Claude AGERON à Luc PICHON, Max DIVOL à Jean-Claude BACCONNIER, Maurice CHARBONNIER à
Joëlle ROSSI, Françoise HOFFMAN à Denise GARCIA, Gérard MARRON à Patrice FLAMBEAUX, Jacques MARRON
à René UGHETTO, Françoise PLANTEVIN à Anne-Marie POUZACHE, Nathalie VOLLE à Claude BENAHMED
Secrétaire de Séance : Jean-Claude DELON

Nombre de membres en exercice : 39 - nombre de membres présents : 31
- nombre de suffrages exprimés : 39

abstention :
Nombre de pouvoirs : 8
Vote contre : pour: 39

Marie-Christine Durand, conseillère aux ressources humaines, rappelle aux membres du Conseil

communautaire, la nécessité de construire et de proposer aux agents de la collectivité un plan de

formation qui, conformément aux prescriptions de la loi du 19 février 2007, doit répondre

simultanément au développement des agents et à celui de la collectivité. Ce plan va traduire pour une

période donnée les besoins de formation individuels et collectifs, il hiérarchisera ces besoins en

fonction des capacités financières des budgets successifs concernant les orientations politiques et ou

stratégiques du développement de la collectivité.

La loi de 2007 n'a fait que confirmer et rappeler l'obligation de tout employeur public d'établir un plan

annuel ou pluriannuel présenté pour avis au Comité technique dont dépend la structure, qui
mentionnera les actions de formation suivantes :

formations d'intégration et de professionnalisation,

-  formations de perfectionnement,

formations de préparation aux concours et examens professionnels.

Le plan de formation devra également Identifier les actions mobilisables par les agents dans le cadre
de leur CPA.



Quatre objectifs ont guidé ia conduite de ce projet :

-  définir un cadre permettant à l'ensemble des agents de satisfaire à leurs obligations statutaires
de formation,

anticiper les besoins de compétences et donner les moyens d'un service public efficace

prenant en compte l'actualité, l'évolution de l'environnement territorial,

-  accompagner les transformations territoriales et contribuer aux dynamiques de territoire.

Les propositions retenues qui ont été présentées  à l'avis du Comité technique - CHSCT commun
reposent sur quatre axes stratégiques :

Améliorer la qualité du service public rendu, acquisition de compétences nécessaires à sa
réalisation.

Viser à améliorer l'image de la collectivité et une meilleure communication à destination de
l'extérieur des missions assurées.

Faire face aux mutations structurelles : développement du territoire en matière de nouvelles

compétences liées aux nouveaux projets, sensibilisation du CTG et TEPOS,

Responsabiliser les agents dans le cadre d'une autonomie plus Importante en termes de

missions (délégation, autonomie, responsabilisation...) et favorisant les collectifs de travail

Le Conseil Communautaire, entendu l'exposé et après délibéré,
A l'unanimité

Approuve le principe de retenir pour nos agents le plan pluriannuel de formation (2023-2025) validé

en séance du 29 novembre 2022 par le Comité technique- CHSCT commun.

Constate qu'en validant le plan de formation tel que ci-dessus rappelé, cela permet de remplir

l'obligation rappelée par la loi du 19 février 2007 pour l'ensemble des actions de formation qu'elle

prévoit :

intégration et professionnalisation,

perfectionnement,

préparation aux concours et examens professionnels,

formation obligatoire

Confirme que le plan de formation ainsi retenu permet d'identifier des actions mobilisables par les

agents dans le cadre de leur Compte Personnel d'Activité (CPA).

Approuve le règlement de formation qui définit les modalités pratiques d'exercice de la formation

dans le respect des droits et obligations applicables en matière de formation.

Le Président

Luc PICHON
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